
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 134 (1989)

Heft: 11

Artikel: La Légion suisse au service de la France

Autor: Maradan, Evelyne

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-344959

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-344959
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La Legion suisse au service de la France
par Evelyne Maradan

1. Raison d'etre de la
2e legion etrangere
S'il est d'usage d'affirmer qu'il n'y

eut plus, apres 1830, d'unite specifi-
quement suisse, en 1855 les Suisses se

retrouveront neanmoins au service de

France en tant que groupe constitue.
Debut 1854, E. Fieffe laisse entrevoir
dans la conclusion de son ouvrage sur
les troupes etrangeres le possible
retour des Suisses en France1. Ce ne
fut donc une surprise pour personne.
Le Journal de marche de la legion
presente ainsi la chose:

«L'empereur qui avait longtemps
habite la Suisse et qui avait porte
l'uniforme de son armee pensait que,
gräce ä l'appui du general Dufour, on
ressusciterait les anciennes habitudes
et que de nombreux enfants de l'Hel-
vetie viendraient demander du service

en France.»2
Un peu naivement, l'imperial com-

bourgeois voulait nommer legion
suisse la nouvelle formation. C'est son
commandant, le general fraichement
promu, Ochsenbein qui l'en dissuada,
comme le rappelle l'ambassadeur de

France ä Berne, Salignac-Fenelon, ä

son ministre de tuteile, le 12 decembre
1854:

Ayant ete ministre de la guerre
pendant six ans, cet officiergeneral veut
eviter de se mettrepersonnellement sous
quelque rapport que ce soit en Opposition

directe avec les lois suisses qui

interdisent soit les capitulations soit
meme le recrutement dans certains
cantons. C'est dans cette pensee qu'il
approuve completement le projet
d'appeler le nouveau corps, la legion
etrangere.3

A sa creation, la tunique rouge fut
meme envisagee pour la Legion.
Comme le rouge rappelait l'uniforme
des anciens regiments suisses, on lui
prefera la verte, couleur nationale des

Suisses. Neanmoins, tout ce qui put
etre retablile fut:

Commande par des officiers suisses,

ayant un uniforme distinct, il garderait
completement son caractere et sa
physionomie nationale et, tout en etant
astreint aux regles generales de la
discipline francaise comme le reste de

notre armee, il conserverait cependant
la jouissance des Privileges que les
anciennes capitulations assuraient aux
regiments suisses appeles ä servir en
France et particulierement le benefice
de lajuridiction militaire etabliepar les
lois helvetiques. *

La creation de la legion suisse n'etait
pas seulement un caprice de l'ex-offi-
cier thurgovien, mais s'inscrit dans le
cadre d'une armee frangaise de metier
ä caractere toujours plus mercenaire5.
De plus, la guerre avec la Prusse etait
ä craindre sur le Rhin et les meilleures
troupes, dont la legion, pour pallier le

manque de preparation de l'armee,
avaient ete envoyees en Crimee.
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2. La contribution d'Llrich Ochsenbein

dans la creation de la legion dite
suisse

Le tempetueux colonel Ochsenbein6
est un personnage deroutant, que des

echecs politiques et des goüts d'aven-
tures heroiques pousserent, par l'en-
tremise du general Dufour, ä demander

un eommandement dans un corps
etranger, qui aurait pu tout aussi bien
etre le service anglais7, comme l'expli-
que Drouyn de Lhuys ä son collegue le

marechal Vaillant le 25 decembre
1854:

M. Ochsenbein, bien qu'il eütprefere
prendre du service en France, acceptera
sans nul doute les offres du gouvernement

anglais, il consacrera sa capacite,
son experience et le credit dont il jouit
dans les cantons helvetiques, ä la

prompte formation du corps suisse que
l'Angleterre se propose aussi de recru-
ter, et nous aurons le regret de ne reussir
qu'ä moitie, lä oü nos allies auront un

succes complet. Vous penserez sans
doute, Monsieur le Marechal et eher

collegue, qu'un tel etat de choses serait

fort regrettable au point de vue de nos

rapports politiques avec la Suisse et

qu'il pourrait par la suite en resulter
qu'une autre influence etrangere vint
entrer enpartage avec l'influence
traditionnelle qu'il nous importe de conserver

aussi intacte que possible dans un

pays qui touche ä nosfrontieres.s
Dans son message d'adieu aux

inspecteurs et colonels des armes
speciales et de l'infanterie, le
14 decembre 1854, Ochsenbein, chef
du Departement militaire federal, ne

manqua pas de s'en prendre ä ceux qui
sapent les fondements de l'armee et

d'ajouter:
Bien que je quitte la sphere d'action

qui m'etait assignee je ne cesserai

cependant point de vouer mon attention
au militaire en general et tout mon
attachement ä l'armee.9

II tint parole ä sa maniere, et eut tant
de mal ä se separer de ses anciens

collegues officiers, qu'il en amena
plusieurs avec lui en France.

Les tenants du Sonderbund ne

manquerent pas de regier certains

comptes avec l'ancien chef des bandes

de malandrins10. Pierre Esseiva ecrit ä

son sujet:
L'homme qui, en 1848, avait tonne si

hautement contre l'opprobre des Services

etrangers, s'en alla, en 1855,

mendier ä l'Empereur des Frangais des

epaulettes de general, et entraina sur ses

pas une partie de la jeunesse suisse, au

mepris des lois dont il etait naguere
Vardent promoteur.11

Beaucoup plus tard, Ochsenbein

rejettera en bloc les aecusations d'emi-
gration, Reisläuferei, et d'enrölements
illicites, Falschwerkerei12.

Toutefois, celui qui avait en six ans

donne ä l'armee suisse, aux dires de

Salignac-Fenelon, une instruction et

une puissance d'unite qu'elle n'avait
jamais eues auparavant13, fut la

cheville ouvriere de l'ephemere legion.
Contrairement ä l'usage dans la
Legion etrangere, Ochsenbein, qui est

encore conseiller federal, preconisera
d'aecorder une prime aux enröles
suivant l'usage pratique en Suisse14.
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Pour faciliter l'enrölement, un
bureau de recrutement est installe ä

Besancon, oü reside depuis mars 1855

le commandant de la 2e brigade
etrangere. II restera ä son poste une
annee jusqu'ä la dissolution de son
oeuvre. Mis en disponibilite, U.
Ochsenbein, le dernier general etranger qui
ait figure sur les contröles de l'armee
francaise, quitte discretement la

France, sous couvert d'une permission
obtenue le 4 avril 185615. II continua
ä percevoir sa solde sur les fonds
affectes aux corps etrangers jusqu'en
1863, puis - la Cour des comptes ayant
emis des reserves ä ce sujet - Napoleon

III lui alloua une allocation au

moyen de mandats sur les fonds
secrets16, qu'il toucha jusqu'en 1870.

Francais depuis le 31 octobre 1860, il
fut rappele le 22 janvier 1871, en
qualite de general de division,
commandant de Lyon, licencie le 15 mars
1871. Les raisons de sa nomination
sont des plus claires. Selon un document

sans date, du Ministere des

affaires etrangeres qui ne semble pas
l'avoir oublie:

Son exemple produira un tres bon

effet sur les officiers et soldatsfederaux
et nous attirera de la Suisse un concours
utile pour la continuation de la lutte.1''

3. Les officiers suisses de la 2e legion
etrangere

Pour peu que l'on s'attarde sur les

noms des officiers suisses de la
2e legion, force est de conclure que
cette periode fut la redemption mati-

nale du service etranger en general, et
du service de France en particulier.
Comme le souligne H. Dutailly:

Ochsenbein choisit ses officiers dans
des familles influentes, voire aristocra-
tiques, comme Hector de Reding
Biberegg ou Louis Vonderweid.18

Meme de venerables reliques
militaires, comme le major Forestier du
service pontifical, se proposaient d'en
etre19. Salignac-Fenelon informe le
Ministere des affaires etrangeres, le
17 janvier 1855, qu'Ochsenbein a
l'intention de proposer au ministre de
la Guerre:

le colonel federal Barmann frere
du charge d'affaires de Suisse ä Paris,

pour colonel des regiments nouveaux.
Ce militaire a servi en France et ä Rome
et jouit d'une tres bonne reputation.20

Des deux regiments qui devaient
former la 2e legion, le colonel Meyer
fut nomme chef de corps du 1er, le
3 fevrier 1855, etl'organisa ä Dijon21.
Ce militaire de carriere fut ä ce poste le

plus solide adjoint d'Ochsenbein.
Amelie, la fille du general Dufour22,
ecrivait ä son sujet en 1852:

// a servi pendant vingt ans dans

l'armee d'Afrique s'est distingue
dans les derniers combats de la Kabylie
sous les ordres du general Saint-
Arnaud. Les manieres francaises et son
accent sont un melange de ce qu 'ily a de

mieux dans l'allemand et le frangais. II
a beaucoup vu, beaucoup observe et il
raconte avec verve et amabilite. II vient
de quitter le service de France et il
revient en Suisse pour remplir une

fonction federale.23
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Quant au 2e regiment, il eut ä sa tete
le colonel Benoit de Caprez, entre ä la

Legion le 31 mai 183124, successeur, le
30 mai 1855, de Lacroix de Chabriere,
demissionnaire. Un rapport de 1855

au ministre de la Guerre, tout en

remarquant qu'il avait toujours bien
servi, deplorait qu'on n'ait pas nomme
de Caprez general de brigade
commandant la 2e legion25. Toutefois, les

avis divergent ä son sujet. Un rapport
du chef de bureau au ministre de la
Guerre l'informe que celui-ci n'est plus
apte ä Commander en Crimee. II le

propose ä un eommandement de lre
classe ä l'interieur ou en Algerie, ou
carrement de le mettre ä la retraite26.

En 1855, sur les neuf postes d'officiers

superieurs, l'un est attribue au
chef de bataillon ä la retraite
Luscher27; un autre au colonel
Gehret, ancien du service de Naples,
instructeur de l'infanterie d'Argovie,
qui entra en fevrier 1855 au service de

France pour approfondir ses connaissanees:

seine Kenntnisse und Fähigkeiten im
Ernst des Krieges auf die Probe zu
stellen.2*

Aupres d'eux se trouvait aussi
Pierre de Reynold, qui se plaindra
d'avoir ete le seul officier suisse que la
France ait licencie deux fois, car il
avait dejä servi de 1828 ä 183029.

La formation de cette 2e legion
exigeait de nombreuses creations
d'emplois d'officiers ä titre etranger de

nationalite suisse.

Ce fut ainsi que neuf sous-officiers
suisses furent promus sous-lieutenants

et que trente-cinq officiers suisses dont

un general et plusieurs officiers
superieurs furent nommes ä titre etranger.
La transformation de la T legion en

1" regiment etranger lors de la
reorganisation de 1856 entraina le licencie-
ment de dix-sept officiers, mais ces

Suisses marquerent la legion pendant
une vingtaine d'annees.30

Lors de la reorganisation, le
lieutenant-colonel de Reynault, de

Fribourg, fut place ä la tete du
2e bataillon de la compagnie d'elite des

voltigeurs, dont la plupart des sous-
officiers etaient d'ailleurs Suisses31.

Le probleme du grade joua le röle de

pierre d'aehoppement. Ainsi Frederic
Hartmann, major-instrueteur federal
des carabiniers de Fribourg et chef de

bataillon des tirailleurs de Berne,
demissionna de son poste ä Berne,

pour postuler le eommandement du
bataillon de tirailleurs ä la 2e legion
que le comte Salignac-Fenelon lui
refusa finalement car, dans ce cas:

des etrangers jouiraient d'avantages
non accordes aux nationaux.32.

De meme, le premier lieutenant
Jean Rodolphe de Steiger, ancien
officier suisse au service de Naples,
refusa le brevet de lieutenant dans le

1er regiment de la 2e legion. Ochsenbein,

il est vrai, l'avait propose au

grade de capitaine. II faut offrir de

l'avancement aux officiers suisses dis-

tingues selon Ochsenbein pour les

engager ä y entrer car, ecrit-il au
ministre de la Guerre:

Sans ce moyen d'encouragement, on

aura de la peine ä trouver un nombre
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süffisant d'officiers eclaires et experi-
mentes.33

Ochsenbein avait eu recours ä ce

que nous pourrions nommer des fonds
de tiroir.

Parmi les officiers helvetiques qui se

sont laisses tenter par le service

frangais, on remarque les noms
suivants:

- Brunner Joseph de Grinzwill (LU),
1er sous-lten 1854.

- Escher Albert de Zürich, sous-lt en
1854.

- Haeselin Frangois-Martin (AG),
sous-lt.

- Finsterwald Jean-Rodolphe, ne en
1819 en Argovie, major federal
d'artillerie en 1851.

- Zyro Friedrich (BE), 2e sous-lt.

- Armand Antoine (GE), 2e sous-lt
d'inf. en 1854, neen 1823.

- Le Royer William (GE), ne en 1823.

- Veillard Adrien, ne en 1807, domici-
lie ä Aigle.

- Beck Auguste, de Monthey,
2e sous-lt ä la cp. des chasseurs de

gauche du bat. occid. d'elite ä

Saint-Maurice, ne en 1821.

- Fessler Ferdinand, de Martigny,
2e sous-lieutenant du 1er contingent
federal suisse, ne en 1821.

- Mattei Jean (TI), ne en 1827,
domicilie ä Lausanne. 1er sous-lt en
1853, il avait participe ä la campagne

du Sonderbund.

- Rusconi Valentin de Bellinzone,
sous-lt d'inf.

Parmi les curiosites locales figure un
certain Jean-Louis Gimpis, ne ä Yver¬

don en 1830, engage volontaire dans le
1er regiment de zouaves en Algerie, oü
il fut nomme sergent-fourrier en 1853,

puis sergent-major l'annee suivante, ce

qui n'empecha nullement le canton de
Vaud de lui delivrer un acte d'origine
en mars 1855, afin qu'il entre ä la
legion34.

Les historiens favorables aux Services

etrangers alleguent que l'experience

acquise ä l'exterieur profitait
ensuite ä notre armee. Encore fallait-il
que nos soldats reviennent, comme le

sgt-maj. Fischer-Miville de Bäle, parti
avant de faire son ecole de recrues, et
qui de retour gradera rapidement au
point de devenir capitaine en 187035.

Mais en attendant:
L'on vise essentiellement ä allecher

des officiers et des sous-officiers du

personneide l'instructionfederale, dont
la perte ne laisserait pas d'etre des plus
sensible pour la Suisse.36

Toutefois, le danger n'etait pas bien
grand car le service de France ne
faisait plus recette, surtout parmi les

officiers. E. Fischer-Miville insiste sur
le fait que ses chefs etaient Frangais37.
Un Frangais, le commandant Lion, est

promu au bataillon des tirailleurs, ä

defaut d'officiers superieurs suisses36.
Le general Ochsenbein chercha ses

collaborateurs avant tout en Suisse

alemanique, car, avant juin 1855,

aucun capitaine suisse romand n'avait
ete encore nomme39.

Finalement, la 2e legion comptera
tout de meme 19 francophones pour
20 germanophones et 1 Grison40. Par
cantons, Berne et Fribourg viennent
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en tete avec respectivement 12 et 7

officiers.

Voiei l'origine des 22 officiers (dont
20 au 1er rgt. etr.) restes en France au
31 mai 1856:
Berne: 8 dont 2 Jurassiens.

Fribourg: 5.

Argovie: 1.

Lucerne: 1.

Neuchätel: 1.

Geneve: 1.

Vaud: 1.

Schwytz: 1.

Soleure: 1.

Etranger (de langue frangaise): l41.
Si la qualite des officiers laisse

parfois ä desirer, parmi les 41 officiers
suisses promus en 1855, il en va
malheureusement de meme pour les

sous-officiers, comme l'attestent les

propos du general commandant la
division de Constantine, qui inspeeta
le 1er regiment etranger au cours de

l'annee 1856:
Les sous-officiers nommes pour la

plupart au hasard ne savent rien.*2
H. Dutailly ne va-t-il pas jusqu'ä

ecrire:
En distribuant des grades, a-t-on

cherche ä recompenser la clientele
electorale du general Ochsenbein?*3

Au total, mais non simultanement,
car il y eut des Cassations et des

retrogradations, 132 sous-officiers ont
figure sur les contröles de la 2e legion.
Six sont des engages frangais,
allemands, polonais ou hollandais. Vingt-
cinq Frangais servant dans d'autres

corps ont ete mutes ä la 2e legion avec
leur grade ou avec un grade superieur.

Douze sous-officiers suisses de la
lre legion furent affectes sur leur
demande ä cette legion et se distingue-
rent tres nettement de la masse de leurs
concitoyens44.

4. Le laborieux recrutement des sol¬

dats suisses de la 2e legion

Pour assurer le recrutement, Johann
Ulrich Ochsenbein envoya plusieurs
officiers en mission en Suisse, repre-
nant ainsi l'ancienne tradition des

militaires capitules en conge de semes-
tre45. Drouyn de Lhuys insista aupres
du marechal Vaillant, le 9 janvier
1855, pour que le recrutement se fasse

individuellement, car il fallait agir avec

une grande discretion*6. Ainsi, du
moins officiellement, l'ambassadeur
frangais ä Berne resta passif et neutre
dans cette affaire:

77 va sans dire... qu'en aucun cas la

legation de l'empereur n'aura ä sortir
du röle de simple donneur d'avis. II
convient que je ne contracte d'enrole-
ment direct avec qui que ce soit. II est
evident... qu'aussi longtemps que la loi
sur l'enrölement existe en Suisse le

ministre de l'Empereur doit s'abstenir
de tout ce qui pourra etre considere ici
comme une violation directe et volontaire

de cette loi.*1
Toutefois les entrepreneurs militaires

ne manquerent pas d'intermediai-
res pour aecomplir leur besogne:

Une foule de recruteurs, de bureaux
secrets d'enrölement, d'officiers de tout
grade, jaloux d'entrer ä notre service ou
d'etre employes, du moins, en Suissepar
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notre recrutement, s'adressent ä nous
tous les jours. *s

La presse suisse fut egalement mise
ä contribution:

An der Spitze der den französischen
Dienst auspreisenden Blätter standen
Der Eidgenosse und Das Vaterland,
«dermalen das offiziöse Organ der
höhern Reislaüfer» Beide waren vorzüglich

orientiert - sie müssen ihre
Informationen aus erster Hand bekommen

haben - und meldeten jeden
Fortschritt, den die Legion machte mit
unverhohlener Freude und Genugtuung.

*9

De plus, des feuilles volantes sont
ventilees depuis le canton de Berne
dans d'autres parties de la Suisse, avec
les conditions d'engagement. Comme
dans les methodes de publicite
moderne, des invitations personnelles
sont meme envoyees. Ainsi, le 9 fevrier
1855, une lettre anonyme, datee de

Berne, est adressee ä un gendarme du
canton de Zürich, instructeur d'infanterie,

qui plus est. Elle renfermait
l'injonction suivante:

Au nom de M. legeneral Ochsenbein,
vous etes invite ä vous faire enröler des

que les depöts d'enrölement seront
connus.50

Que de telles pratiques aient eu
cours en dit long sur la portee des

mesures prises ä fencontre du service

etranger, car le service britannique de

l'epoque beneficia de la meme
tolerance, comme le souligne J.-J. Romang
de retour de la legion anglaise en 1857:

Die Jahre 1854 und1855 haben

schlagendgezeigt,wie durchausunausführbar

und wie machtlos die Gesetze seien, welche

den Schweizer hindern wollen,
Militärdienst in derFremde zusuchend1

Rien d'etonnant dans ces conditions
qu'ä Paris, dans les premieres semaines,

Ochsenbein ait ete litteralement
submerge de demandes, tant et si bien
qu'il dut y repondre ä l'aide d'un
imprime52. Le ministre des Affaires
etrangeres pouvait ecrire ä son collegue

de la Guerre, le 27 janvier 1855:
Les Suisses ont, en general, une apti-

tude et une predilection toutes particulieres

pour la carriere des armes. Ils
accueillent surtout avec une satisfaction,

qui s'est dejä manifestee tres
sensiblement, l'idee d'entrer au service
de la France, lequel ne leur rappelle que
des Souvenirs defraternite militaire, de

bons traitements et des lüttesglorieuses.
En outre, les difficultes que les classes

laborieuses eprouvent maintenant ä
vivre sur le sol natal par suite de

Vaccroissement de la population, portent

naturellement les hommes valides ä

chercher dans un metier de leur goüt les

moyens de vivre ä l'etranger.53
II est vrai que la conjoncture economique

ne pouvait que favoriser indi-
rectement ces enrölements. Les annees
1845 ä 1855 furent pour la Suisse des

annees de malheur. Selon E. Roethlis-
berger:

L'emigration prit des proportions
inquietantes en 1854, presque
13000 personnes suisses partirent du

Havre, et on a calcule que, dans cette
seule annee, 15 ä 18 000 personnes, soit
7% de lapopulation totale de la Suisse,
abandonnerent la terre natale.s*
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Si la legion etait un debouche naturel

pour l'emigration, eile ne pouvait
interesser qu'une frange reduite et bien
particuliere de celle-ci. En voulant
l'elargir, Ochsenbein et les siens durent
s'adresser ä des hommes peu susceptibles

de faire de bons legionnaires.
D'ailleurs, le nombre d'enröles ne
tarda pas ä s'effondrer. Le 23 mars
1855, le marechal de Castellane,
commandant de la 8e division d'infanterie,
annonce au marechal Vaillant:

Le recrutement par Gex produit peu
de choses. Le nombre total des hommes

diriges sur Besangon etait le 22 mars
depuis l'ouverture du recrutement de

27 hommes, il ne s'en presente pas un

par 24 heures.5 5

II fallut bientöt supprimer les depöts
des Rousses et de Morteau. Peter

Gugolz ecrit au sujet de ce probleme:
Es zeigte sich je länger je mehr, dass

Lockvogel Ochsenbeins Anziehungskraft

doch allseits überschätzt worden

war, ja es fehlte nicht an Stimmen, die
in erster Linie ihnfür die nun auftretenden

Schwierigkeiten verantwortlich
machen wollten.56

Seulement un tiers des effectifs
theoriques fut rassemble, sans compter

les desertions, qu'encourageait
indirectement la prime d'engagement,
et qui minerent la 2e legion56.

Les journaux bernois rapporterent
des faits curieux:

Die Deserteurs von der französischen

Fremdenlegion laufen mit ihren
roten Hosen selbst in der Bundesstadt
herum und spazieren unter den Augen
seiner Mayes tat... des französischen

Gesandten auf der Plattform.58
E. Fischer-Miville raconte que les

desertions prirent une teile ampleur
que toute une demi-section franchit la

frontiere avec la ba'ionnette59.
Comme l'Angleterre payait trois fois

plus, les deserteurs se rendaient au
service de Sa Tres Gracieuse Majeste,
au risque de se voir condamnes ä mort,
ä la deportation ou aux travaux forces,
s'ils etaient pris par les gendarmes.

Des incidents survenus en France, et

reproduits dans les journaux suisses,

furent prejudiciables aux enrölements.
Fin fevrier 1855, par exemple,
280 Suisses furent incorpores contre
leur gre dans la lre legion au lieu de la

seconde, et envoyes en Algerie60. Les

patriciens conservateurs, la presse de

gauche, et une partie de l'opinion
publique favorable ä la Russie avec

laquelle la France etait en guerre, se

liguerent contre la formation de la

legion suisse. Ainsi ä Bäle lors du

carnaval, le commandant de la gen-
darmerie du Haut-Rhin raconte le fait
suivant:

Une douzaine d'habitants de cette
ville en parcoururent les rues, escortant
un corbillard, sur lequel etait place un

cercueil, surmonte d'un bceufcoijfe d'un

chapeau de general avec cette inscrip-
tion: Legion etrangere suisse. Au bas

du tableau figurait une Jambe de bceuf,

traduction du nom allemand Ochsenbein.61

En definitive, comme le remarque
tres justement Henry Dutailly:

// n'y a guere que les paysans,
anciens electeurs d'Ochsenbein, qui
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soientfavorables ä la legion suisse, sans
doute parce qu'ils esperent obtenir des

concessions en Algerie.62
Demandee le 11 janvier 1855 par

Salignac-Fenelon, la fermeture de

l'unique bureau de recrutement napo-
litain fut obtenue le 1er avril 1855 pour
une duree de six mois, puis definitivement

ä la fin septembre. Afin de

remplir la seconde legion, le ministre
de la Guerre decida d'y verser les
Suisses servant dans la 1" au mois
d'aoüt. Une centaine d'hommes
servant dans l'armee d'Orient furent
rapatries sur la France63. S'il y eut
bien augmentation d'effectif, la plus
grosse partie des nouveaux venus etait
des Rekonvaleszenten et des
Lumpen6*. De plus, la plupart des engages
ont une taille assez basse et un äge

moyen eleve, bien que certains soient
tres jeunes:

Soixante jeunes Suisses n'ont pas
atteint Tage reglementaire de 18 ans. Le
sous-intendant de Besangon aeeepte

pourtant leurs engagements. Au total,
les mineurs representent 30% de

l'effectif.6S
Si, au Tessin, l'agent aeeepte tous

ceux qui se presentent sans se soucier
de leur nationalite, le responsable du
recrutement ä Geneve pousse l'irregu-
larite beaucoup plus loin:

Utilisant les officines de faux passeports

qui travaillent ä Geneve au profit
des refugies polonais, il donne une
identite suisse apparemment reguliere
aux Savoyards qui desirent s'engager
dans la legion.66

Ces methodes mecontenterent d'ail¬

leurs grandement le gouvernement de
la Sardaigne.

A bout d'expedients, le gouvernement

imperial envisagea serieusement
de ceder la 2e legion etrangere aux
Anglais. Salignac-Fenelon combattit
cette proposition:

J'ai toujours vu dans la formation de

la Seconde Legion etrangere, un moyen
honorable, glorieusement eprouve par
l'histoire, de consolider notre influence
en Suisse.61

Ochsenbein parvint ä convaincre
l'Empereur, lors d'un entretien
personnel, de ne pas sacrifier sa legion. Le
Second Empire, qui se flattait de

traiter les Suisses selon les anciennes

capitulations ne pouvait se permettre
d'utiliser les methodes expeditives de

Louis-Philippe cedant la Legion ä la
reine d'Espagne d'un trait de plume.
Le Suisse representait le nee plus ultra
de la Legion et l'on essaya une fois de

plus de relancer les enrölements. La
prime fut portee ä 50 francs et, par
l'intermediaire des prefets et des mai-
ries, une campagne de recrutement fut
lancee aupres des Suisses residant en
France68.

L'ephemere et anachronique 2e

legion se composait de 2 regiments, sub-
divises en 4 bataillons de 4 compagnies
chacun. Le 1er regiment forme ä Dijon
compte, au 1er avril 1856,20 officiers et
448 hommes. Quant au 2e, forme ä

Besangon le 16 avril 1856, il compte ä la
meme date 25 officiers et 509 hommes
de troupes 69. A titre de comparaison, ä

son apogee l'anglo-swiss legion compta
3338 soldats en mai 1856.
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De son cöte, le somme toute assez

discret Conseil federal faisait en juillet
1855 l'estimation suivante:

L 'affluence ne doitpas etre tresforte
et ä en croire les bruits peu sürs qui
courent, 700 hommes environ seraient
actuellement engages et entres au
service.10

Sur 1600 hommes incorpores dans
cette legion, 1285 seulement sont des

engages suisses. La moitie d'entre eux
provient des cantons de Geneve, Vaud
et Berne. Les deux tiers sont franco-
phones. Apres dissolution, seuls
1021 hommes s'engagerent dans la
nouvelle formation; et cependant,
pendant quelques annees, le 1er

regiment fut encore appele le regiment
suisse11.

Dans sa conclusion, H. Dutailly dit
justement:

Sur un plan strictement militaire et
ä court terme, le bilan est indeniable-

ment negatif. Sur un plan qui
mele diplomatie et Legion, et ä plus
long terme, la creation de la ¥ legion
est un fait capital. Elle retablit pour
plusieurs decennies le courant qui
attirait des Suisses au service de la
France et que la Revolution de 1830

avait interrompu.12
La legion suisse est devenue la pierre

angulaire du service des Suisses en
France apres 1830. Sans eile, le mythe
d'une Legion faisant revivre les

anciennes traditions du service de France
n'aurait pas eu la force qu'il conserve
encore aujourd'hui. Plus qu'une realite,

la legion suisse devient une
reference.

5. De la lre legion etrangere au

1er regiment etranger
Prevue ä l'origine pour remplacer

les troupes frangaises dans la Ville
eternelle, la 2e legion faillit se perdre
dans les brumes anglaises, avant de

disparaitre ä cause de la paix signee ä

Paris, entre les allies et le tsar.
Barman annonce le 22 avril 1856 au

Conseil federal:
Le Moniteur publie aujourd'hui une

ordonnance qui affectera la position de

plusieurs Suisses officiers en France. Le
1er et le T regiments sont supprimes. II
est cree deux regiments etrangers
comprenant, pour le moment, deux

bataillons seulement. Le 1" regiment
sera compose d'elements exclusivement
suisses.13

Le decret du 16 avril 1856, qui
stipule en son article 5 que le 1er

regiment etranger sera compose uni-

quement de Suisses, devait curieuse-

ment rassurer notre pays, puisqu'il ne

prevoyait pas, comme ce fut le cas

outre-Manche, le renvoi brutal de nos
compatriotes, source de problemes.

Le 26 juin 1856, au camp de

Sathonay, la 2e legion se transforme en
1er regiment etranger. Un certain
nombre de Suisses se firent naturaliser

car, suite ä la guerre de Crimee, il
suffisait de faire immediatement la

declaration exigee par la loi pour
devenir Frangais74.

Comme le 1er regiment s'embarque
le 6 juillet 1856 pour l'Algerie avec un
effectif de seulement 1021 hommes, le

2e regiment lui envoie 600 soldats

eprouves dont beaucoup etaient deco-
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res, pour completer ses compagnies7 5.

Le regiment en Algerie creusa des

puits, combattit en 57 les Kabyles,
tout cela sur fond de chansons suisses

et de musique dirigee par Ridel de

Saint-Gall76.
Envoye en Corse en avril 1858, le

regiment esperera un recrutement
italien qui ne donnera pas de resultats,
avant de se retrouver en Italie sur
decision du 24 mars 1859, afin de servir
avec le 2e etranger dans le 2e corps de

Mac-Mahon77.
A cette epoque, le regiment que les

hommes du 2C appellent encore le

regiment suisse a depuis longtemps
perdu sa nationalite. L'annee prece-
dente pourtant, des Genevois, cette
fois-ci, relangaient l'idee d'un corps
d'aide ä la France, qui ne donna
d'ailleurs pas suite ä cette proposition78.

Le capitaine suisse Auguste Viande
se propose en vue de la guerre deformer
un corps de volontaires suisses de 4 ä

5000 hommes qu 'il sefaitfort de mettre
en etat en six semaines.19

La France ne voulait plus entendre
parier de troupes suisses ä son service.
Suite ä l'interdiction faite aux Suisses

de s'engager ä l'etranger sans l'autorisation

du Conseil federal et aux
effectifs squelettiques du 1er regiment,
celui-ci, par un decret du 14 octobre
1859, fut incorpore au second. L'uniforme

de drap bleu est substitue au
drap vert, et le recrutement desormais

aura lieu de la meme maniere et sans
distinction de nationalite80. C'est en
bien fini de la legion suisse, d'autant
plus que, pour bien marquer le

changement, un colonel d'origine espa-
gnole, Martinez, prenait le eommandement

du regiment. II debarqua ä

Philippeville, le 8 fevrier 1860, avant
d'etre lui-meme licencie, par mesure
d'economie le 14 decembre 1861.

Depuis cette epoque, il ne se

contractu plus, pour le service de cette
puissance, de la part de sujets suisses,

qu'un nombre restreint d'engagements
individuels.81

C'etait en fait, depuis longtemps le

cas. La legion etait un lieu oü l'on
souffrait, et cela commengait ä se

savoir. Ne serait-ce que pour cette
raison, le gouvernement de notre pays,
ne pouvait plus se desinteresser du sort
de ses ressortissants. Meme un Rodol-
phe de Steiger, ancien officier ä

Naples, pouvait ecrire en 1871:

...le dernier essai de lever des troupes
suisses n 'a pas reussi, et la vivacite du

sentiment national ne permettra pas de

le renouveler.82
Comme son oncle, Napoleon III

avait voulu avoir ses Suisses ä lui, et le

mot legion ne fut qu'un prete-nom
pour cet artifice. Cependant, confron-
tee ä la realite, la legion suisse finit par
avoir les memes fonctions que son
homonyme africaine qui, finalement,
l'absorba.

E. M.
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